
 

NOS REFERENCES 

Professionnels de l’accompagnement 

dans les transitions professionnelles , 

AFFC intervient depuis 1991 sur les 

champs de : 

- l’orientation 

- les mutations professionnelles,  

- la préparation  et l’anticipation au 

changement  

Pour des partenaires publics (Région 

BFC, Pole Emploi, Conseil 

Départemental 70/39,Ministére Justice..), 

des entreprises privées et des particuliers 

 

En 2018, AFFC est habilité pour la 

réalisation de bilans de compétences 

par :  

  

    

    

Et Possibilité de mobiliser votre 

Compte Personnel de Formation  

  

Au plus prés de chez vous ! 

En Franche Comté : 

-Haute Saône : Vesoul / Gray/Luxeuil / Lure 

-Doubs : Besançon 

Jura : Dole 

Nous contacter 

Téléphone : 03 84 76 49 72 

E-mail : affc.formation@orange.fr 

Web : affc.eu 

 

  AFFC 

 
42 Bd Charles de Gaulle 

70 0000 VESOUL 

03 84 76 49 72 

  

   

  

 

 

 Votre Bilan   de 
compétences  

      Avec AFFC  

Action Formation Franche Comté               

 

 



 

Pourquoi faire un bilan de 
compétences ? 

Le bilan de compétences peut 
poursuivre différents objectifs : 

 Faire le point sur votre parcours 

professionnel 

 Valider un projet professionnel 

 Changer de métier 

 Optimiser ses recherches d’emploi 

 Construire un parcours de 

formation  

 Initier un processus de VAE 

 

AFFC référencé DATADOCK 

 

AFFC a renseigné tous ses argumentaires 

sur DATADOCK ; la plateforme de 

référencement commune à tous les 

financeurs de la formation  professionnelle 

qui garantit le respect des critéres de qualité 

exigés par la loi. 

 

  

Vous êtes confrontés à une lassitude 
professionnelle?  

Vous avez envie d’évoluer ?  

Vous ne pouvez plus exercer votre 
métier ? 

 REVEILLEZ VOS 
ENVIES ! 

BOOSTEZ VOS 
COMPETENCES ! 

Le bilan de compétences : une 
réponse à vos questions ! Toutes les 

questions que vous vous posez en terme 
d’évolution professionnelle, d’accès à la 
formation, de niveau acquis……. 

Le bilan de compétences : une 
occasion de réfléchir sur  votre 
parcours ! Quelle valeur ont mes 

compétences ? quels transferts possibles ?  

Le bilan de compétences : une 
opportunité de s’intéresser à son 
environnement ! Aller à la rencontre de 
professionnels, s’intéresser à leurs métiers, 
rencontrer des organismes de formation, 
participer à des salons professionnels, 
utiliser des lieux ressources …. 

 

  

 

Déroulement du bilan  

Durée rythme : 16 heures à 24 heures sur 8 à 10 semaines 

avec un entretien par semaine 

Avec un consultant dédié. 

 

1/Phase d’accueil : Cette première étape vise à confirmer 

votre engagement  dans la démarche.  Définir et analyser 

vos  besoins. Vous informer  des conditions de 

déroulement du bilan de compétences, ainsi que sur les 

méthodes et techniques mises en œuvre. 

2 /Phase d’investigation : Une phase de travail sur vos 

compétences :Analyse et évaluation des motivations et des 

intérêts professionnels et personnels ;Identification des 

compétences, aptitudes professionnelles et personnelles. 

Confrontation avec les rélaités professionnelles ; 

Détermination des possibilités d’évolution professionnelle. 

3 / Phase de Conclusion : Une phase d’entretiens 

personnalisés, afin de réaliser  une synthèse des éléments 

capables de favoriser ou non la réalisation d’un projet 

professionnel ou de conduire à un projet de 

formation.Cette phase se conclut par la remise  du 

document de synthèse. 

 


